
 

 

Evaluation Initiale d’aptitude aux formations permis B 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS : Evaluer le niveau à la conduite d’un véhicule de catégorie B afin de déterminer le nombre 

d’heures de formation nécessaires. Répondre à l’obligation réglementaire du R245-2 du Code de la 

Route (Arrêté du 5 mars 1991).  


